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Condamné pour avoir abandonné sa
compagne à 50 m du sommet : le drame
du Grossglockner va-t-il changer le droit
de la montagne ?

En janvier 2025, Kerstin Gurtner décédait près du plus haut
sommet d'Autriche, tandis que son petit ami redescendait
seul. Un an plus tard, la justice a considéré que ce dernier
était un « guide de fait » et prononcé une peine de cinq mois
de prison avec sursis. De quoi bouleverser la pratique des
alpinistes amateurs ?
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l'aide d'une sangle, à 4000 m d'altitude à 2h du matin alors qu'il

faisait -8degrés pourquoi est ce qu'on parle d'homicide

involontaire?
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« Il y a trois sortes d'hommes : les vivants, les morts et ceux qui vont en

mer », considérait Aristote. « Et ceux qui s'engagent en montagne »,

aurait un jour ajouté Alain Ghersen, docteur en philosophie et passionné

de montagne. Une formule revisitée qui résonne forcément dans l'esprit

de ceux qui ont, un jour, gravi un sommet. En France et ailleurs, ceux-là

sont nombreux à s'être interrogés quand, le 19 février 2026, un juge

autrichien a condamné Thomas Plamberger, un alpiniste amateur, à cinq

mois de prison avec sursis et une amende de 9 600 euros.

Ce jour-là, la Cour régionale d'Innsbruck a dû se prononcer au sujet d'une

triste nuit et d'une série d'événements ayant conduit à la mort de Kerstin

Gurtner, 33 ans, petite amie de Plamberger, retrouvée morte à 50 m du

sommet du Grossglockner, le point culminant de l'Autriche (3 798 m), le

19 janvier 2025. Le prévenu, âgé de 37 ans au moment des faits,

comparaissait pour « homicide involontaire par négligence grave »,

comme l'expliquait une note distribuée aux médias avant l'audience. Sur

quatre pages, celle-ci permettait aux journalistes présents de mieux

saisir les enjeux de ce procès que la communauté alpine guettait.

Très populaire auprès des randonneurs, le Grossglockner (3 798 m) domine les Alpes

autrichiennes. (Icon Sport)

Un portable en mode silencieux

À première vue, les faits ne laissaient guère de place au doute. Il est en

effet acquis que l'homme, après que le couple ne se retrouve bloqué à 50

m du sommet, a laissé la victime seule, transie, après l'avoir sanglée à

un rocher, vers 2 heures du matin, soit environ 19 heures après le début

de leur ascension. À ce moment-là, les conditions s'étaient

considérablement dégradées, le vent soufflait très fort, le thermomètre

affichait -8 °C.

Pas de quoi pousser l'accusé à plaider coupable. À la barre, ce dernier a,

au contraire, déclaré qu'il avait eu l'intention de rester avec sa compagne

mais que celle-ci lui aurait crié : « Pars, vas-y ! » Dans la foulée, il a

ajouté qu'elle lui avait ainsi « sauvé la vie ». Il s'agissait, dit-il, de

redescendre chercher des secours.

Mais pourquoi ne pas avoir appelé à l'aide plus tôt ? Sur ce point, deux

versions s'opposent. Celle d'un policier en service la nuit du drame qui a

rapporté au juge avoir échangé avec Plamberger autour de 0h35.

L'alpiniste amateur aurait indiqué que lui et Gurtner n'avaient « besoin de

rien ». Ce même policier a ajouté avoir, ensuite, tenté d'établir la liaison

via deux autres appels puis des SMS. En vain.

Plus tôt, c'est un hélicoptère qui avait survolé le couple à plusieurs

reprises. Sans qu'aucun signal de détresse ne soit émis par les deux

grimpeurs. Face au juge, le mis en cause a soutenu qu'à ce moment-là,

sa partenaire allait bien. Concernant la conversation téléphonique de

0h35, il a estimé avoir clairement énoncé que la situation était grave. Sa

ligne de défense à propos des appels/SMS qui ont suivi et sont restés

sans réponse : un portable en mode « silencieux »...

Le procureur souligne, lui, que Plamberger a attendu 3h30 du matin pour

communiquer une urgence de façon explicite. Et à cet instant, il était déjà

trop tard : les vents étaient trop violents pour tenter un sauvetage. Le

corps de Gurtner n'a été retrouvé qu'à 10 heures. Le médecin légiste

conclura à une mort par hypothermie de la jeune femme.

Des secouristes s'activent la nuit du drame. Le corps gelé de Kerstin Gurtner, laissée

seule vers minuit par son compagnon, sera retrouvé au petit matin. (DR)

Pas de couverture de survie

Le jour du procès, le trentenaire s'est dit « infiniment désolé de ce qui

s'est passé et de la manière dont cela s'est produit ». Avant d'ajouter :

« J'aimais Kerstin et je ne voulais pas qu'il lui arrive quoi que ce soit. » Il

n'a, en revanche, pas pu expliquer pourquoi il n'avait pas enveloppé sa

compagne dans une couverture de survie avant d'entamer sa descente.

Contacté, son avocat ne nous a pas répondu. « Nous n'avons fait aucune

déclaration publique concernant cette affaire et nous n'avons pas

l'intention d'en faire », indique, de son côté, Martin Gurdet, directeur

général de l'Association fédérale autrichienne des services de secours en

montagne.

Deux derniers éléments troublants. Dans la foulée de l'audience, la

presse locale a vite rapporté que la victime avait, à 17h22, composé le

149 sur ton téléphone. Or, en Autriche, le numéro des services d'urgence

est le... 140. Gurtner a-t-elle tenté d'appeler les secours ? Ce qui est sûr,

c'est qu'elle a aussi envoyé un SMS à sa mère, à 18h07. « Nous sommes

en bas », a-t-elle écrit. Pour éviter que sa famille ne s'inquiète ?

Le témoignage stupéfiant de l'ancienne compagne

Et que penser du témoignage de l'ex-petite amie de Plamberger ?

Présente le jour de l'audience, la journaliste Bernadette Bayrhammer, qui

a couvert toute l'affaire pour le quotidien autrichien Die Presse, a été

marquée par ses propos. « Elle a rapporté qu'il devenait souvent

désagréable lorsqu'elle ne pouvait pas continuer (une excursion). Elle a

également mentionné qu'après une dispute lors de la descente d'une

excursion au Grossglockner, il l'avait laissée seule en pleine nuit. Bien

que le juge n'ait pas explicitement mentionné ce fait dans le verdict (ce

dernier a considéré que le témoignage n'avait pas de lien direct avec ce

qu'il s'était passé en janvier 2025), ce fut une révélation stupéfiante. »

Sollicitée, l'ancienne compagne de l'accusé ne nous a pas répondu. Le

6 mars 2026, elle a posté ceci sur Instagram, avant de supprimer ses

stories : « Je n'avais même pas réalisé à quel point son comportement

envers moi était inacceptable. Tout ce que j'ai dit au tribunal est la vérité.

(...) Certaines personnes semblent incapables d'admettre leurs erreurs et

préfèrent toujours rejeter la faute sur les autres - c'est un schéma

récurrent. (...) Je ne voulais même pas témoigner au tribunal ; on m'y a

entraînée malgré moi. Je voulais juste tout oublier, ne plus rien avoir à

faire avec ça et ne plus entendre de mauvaises choses. Depuis

l'audience, je n'arrive plus à dormir (...). »

Le prévenu lors de son procès, en février dernier, à la cour régionale d'Innsbruck. (DR)

Glaçants, tous ces éléments ont logiquement fait beaucoup de bruit dans

le monde de l'alpinisme. Mais une notion juridique s'est également

retrouvée au coeur des discussions. Pour poursuivre Plamberger, le

procureur s'est, en effet, appuyé sur le concept de « guide touristique

agissant par courtoisie ». Une théorie issue de la jurisprudence

autrichienne que le juge Norbert Hofer, lui-même alpiniste chevronné, a

finalement appliquée pour prononcer sa condamnation.

« Cette décision montre clairement que même les "guides de fait", non

professionnels, peuvent se retrouver devant un tribunal pénal et être

condamnés, éclaire la journaliste Bernadette Bayrhammer. Il s'agit de la

première condamnation pénale pour ce type de situation. Auparavant,

seules des condamnations civiles avaient été prononcées. »

Créée en 1998, via l'arrêt dit « Piz Buin », la notion est utilisée par les

juridictions autrichiennes pour désigner l'alpiniste le plus expérimenté

de la cordée. Et éventuellement lui faire endosser une responsabilité,

comme ce fut le cas dans l'affaire du Grossglockner, lorsqu'il commet

« une série d'actes répréhensibles, négligents et fautifs », selon les mots

d'Andreas Ermacora, un avocat qui a présidé le Club alpin autrichien

pendant dix ans (2013-2023) et suivi le procès de près.

« Ce qui se passe à 4 000 m reste très souvent à 4 000 m »

De quoi susciter des prises de conscience ici et là en Europe. En France,

par exemple, Plamberger aurait-il été condamné ? Jean-François

Dreuille, professeur de droit privé et sciences criminelles à l'Université

Savoie Mont Blanc, le croit. « C'est loin d'être impensable, éclaire-t-il. Le

juge (français) n'a jamais vraiment utilisé l'expression "guide de fait"

dans sa jurisprudence mais lors d'une sortie pareille, en montagne, il

aura toujours tendance à regarder qui était le plus compétent dans le

groupe. Et s'il y a une responsabilité à établir, c'est plutôt vers cette

personne-là, celle qui avait les compétences, le pouvoir et les moyens

d'agir, qu'il aura tendance à se tourner. » Il regardera, ensuite, qui a fait

quoi. Ce qui n'est pas toujours facile à déterminer...

« Ce qui se passe à 4 000 mètres reste très souvent à 4 000 mètres »,

poursuit Dreuille, rappelant que la montagne est « un milieu très, très

particulier, dans lequel le droit ne pénètre que très rarement ». Dans

l'affaire du Grossglockner, c'est bien une série de faits qui a conduit à la

condamnation de Plamberger. Dans une nouvelle note explicative qu'elle

nous a fait suivre, la cour autrichienne indique ainsi avoir notamment

relevé les erreurs suivantes : une excursion mal planifiée et pas

interrompue à temps ; un matériel partiellement inadapté ; aucun appel

d'urgence passé malgré plusieurs occasions de le faire.

La défense s'est, elle, évertuée à tenter de prouver que Plamberger ne

pouvait pas être considéré comme un « guide de fait ». Jelinek a ainsi

plaidé que son client n'était pas le grimpeur le plus expérimenté mais

que le couple avait agi sur un pied d'égalité. L'accusé a, pour sa part,

indiqué qu'il souffrait, lui aussi, d'hypothermie et d'épuisement au

moment où il a pris les décisions qui ont conduit au drame.

Plus surprenant : les parents de la victime n'ont pas tenté de le

« charger ». Au contraire. Dans un courrier transmis à la cour régionale

d'Innsbruck, ces derniers ont indiqué que leur fille « n'aurait jamais suivi

aveuglément » son petit ami. « Je suis furieuse que Kerstin soit dépeinte

comme une petite naïve qui s'est laissée entraîner dans cette histoire, a

par ailleurs déclaré la maman dans les colonnes de Die Zeit. Et je trouve

injuste la façon dont son petit ami est traité. (...) »

« Une décision difficile à prendre »

Ce qui renforce, selon plusieurs observateurs, le mérite du juge Hofer.

« Il s'agissait d'une décision difficile à prendre, car il est inhabituel de

tenir quelqu'un pour responsable d'un décès tragique survenu dans de

telles circonstances, estime ainsi Severin Glaser, professeur de droit

pénal à l'université d'Innsbruck. Le verdict ne repose pas sur un acte du

prévenu ayant entraîné la mort de sa compagne mais sur son omission

de l'empêcher. »

D'autres considèrent qu'il est, dans cette affaire, urgent d'attendre avant

d'avoir des certitudes sur la suite. Car Plamberger et le procureur ont

tous deux fait appel. « Il faut vraiment beaucoup (d'éléments) pour qu'un

individu lambda soit poursuivi sur la base du "guide touristique agissant

par courtoisie" », rappelle Andreas Ermacora. Autrement dit : l'aléa a,

dans ce genre de cas, toujours bien plus de chance d'être retenu que la

faute pénale.

D'autant plus que celle du Grossglockner, si elle est confirmée en appel,

devrait simplement s'inscrire dans la jurisprudence autrichienne. Les

experts consultés par L'Équipe sont formels : ce cas d'espèce, tragique,

n'a quasiment aucune chance d'atterrir devant une juridiction

européenne et de sortir ainsi des frontières de l'Autriche. « Le droit pénal

européen est en développement mais de là imaginer imposer aux états

d'avoir les mêmes définitions, les mêmes approches des infractions... On

n'en est pas là », conclut le professeur de droit Jean-François Dreuille.
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